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Demande de nationalité française

Par El assimi, le 25/01/2019 à 19:22

Bns,mon grand père paternelle est un ancien combattants avec l'armée française contre
l'Allemagne dans la guerre d'Indochine en 1943, avec un

Livret militaire francais ,une nationalité française, pasport français,il a fait la radiodiffusion-
television française en 1957,il a était un journaliste professionnel français, je voudrais savoir
si je peut être orienté pour avoir sa nationalité française, puis l'obtenir moi même sa petite
fille, en temps qu'on a le même nom. Merci de me répondre.

Par youris, le 25/01/2019 à 20:10

Bonjour 
Pour prétendre à la nationalité française par filiation, il vous faut prouver qu'un de vos parents
étaient français à votre naissance ou durant votre minorité. 
Salutations

Par El assimi, le 25/01/2019 à 20:51

Comment ça svp?

Par youris, le 26/01/2019 à 12:02

Vous devez prouver que votre père ou votre mère avait la nationalité française à votre
naissance ou durant votre monorité, vous devez savoir quelle était la nationalité de votre père
et de votre mère.

Par El assimi, le 26/01/2019 à 12:04

C'est mon grand-père paternelle qui avait la nationalité mes mon père a ma naissance avait la
nationalité algérienne
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